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CHAPITRE 6

Institutiorinalisatioii de 1‘va1uatiori:
l‘apport de la SEVAL

WERNER BIsSMANN1

1
6.1 Thmatique

Le prsent articic met eii 1umire Firifluence dc la Socit suisse dvaluation
(SEVAL) sur 1‘institutioiinalisatioii dc l‘dvaluation en Suisse, plus prdcis&
ment au niveau fdddral2.Par «institution >‚ nous entcuclons, scion la ddfini
tion dc Jacob et Varone (2002: 112). «une rgle ou une organisation (for
melle) qui fournit aux actcurs un cadre assuraut uue certaille prdvisibilitd
dc leur comportement rdciprociue et, par coiisddiuent, clii resultat cle l‘actiou
collective ». Citons encore, des mdmes auteurs: «L‘institutionnalisation de
Fdvaluatioii corresponcl clonc A une ‘routinisation“ du recours (attenclu. si
cc u‘est obligd) Fdvaluation et peilt ds lors dtre inesurde Faune dc sa
pratiquc cffcctive au sein des instalices politico—admiiiistrativcs. >

Ldvaluation a pour but «dc cerner le coucept, lexdcution et les effets
cle l‘action dtatique. si possible dc quantifier ccs cierniers et, claus tons les
cas, dc juger claus quelle niesure ils contrihuent au bien l)lihlic > (Groupe dc
coiitact intcrcldpartemental « Evaluations dc Fefficacitd> 2004: 47). Le pr&
sel1t articic se focalise sur l‘dvaluation en taut qu‘instrument d‘iuformation,
moins sur ses caractöristiques cl‘instrument dc gestion.

Je reinercic Enimanuel Sangrii pour ses prcienses inforinations sur le mode diupact de
la SEVAL.

2 On trouve des explications au sujet dc 1‘va1uation au niveau des coniuiunes et des cantons
chez DelIev 2007. Mader 2009 (59 s.). Nuspliger 2005 et \Vidnier 2007 (87 s.).
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Un docuinent essentiel pour l‘aualyse dc l‘b3stitut.ionnalisation dc l‘€va.
luation dans une perspcctive de comparaison internationale est le Internatio
nal Atlas of Evaluation (Furubo, Bist ct Sandahl 2002). Les auteurs dc cet
ouvrage ont mis l‘acccnt sur la maturit6 dc la pratique valuative. Jacob et
Varone (2003) ont complt cette perspcctive par une approche accordant
davantage de poids aux crit&es formels. Räceinment, le International Atlas of
Evaluation a &€ mis ä jour (Jacob. Speer eS Furubo 2015). Nous nous rf€re
rous implicitement tt ccs ouvrages lorsque nous d&rirons les aspects dc l‘insti
tutioiumlisation de l‘6valuation que nous cousid€rons pertunents (cf. sed. 6.3).

Le prsent article est en cons&luencc wie analyse dc l‘impact dc la SEVAL
sur l‘iustitutioiuialisation dc F€valuatiou en Suisse. Ou, formulö autrement,
nous r6pondrons ti la question suivante: qu‘cst-cc qui serait aujourd‘hui diff&
rent. s‘agissant dc l‘institutionnalisation dc l‘&aluation. si la SEVAL n‘exis
tait pas? En contrepoint dc la situation actueile, le modde thorique d‘une
« Suisse sa.us SEVAL » nous servira dc base de comparaisoii. U s‘agit dc
döterminer et dc pr&cnter les aspccts dc l‘institutionnalisation pour lesquels
il y a lieu dc pr&uncr ou, au contraire, d‘cxclurc ime unflucnce dc la SEVAL.

6.2 Les possibilit6s d‘action et d‘influence de la SEVAL

La SEVAL a &€ fondc cii 1996, dans le but d‘encourager « l‘€change din
formations et d‘cxp€ricnccs sur l‘&aluation entre lii politiquc, l‘adrninis
tration. les hautes öcolcs es les bureaux d‘6tudes » (art. 2, al. 1 let. a des
statuts dc lii SEVAL). En outre, eile « favorise la qualitA des 6valuations es
sa diffusion » (art. 2, al. 1 let. b des statuts dc la SEVAL). Dc 50 personncs
cii 1996, lc nombrc dc scs membres cst passö ä plus dc 500 actucllcment.

Lcs dcstinataires dc Uactivit€ dc la SEVAL sont les groupcs mcntionns a
l‘axticlc 2 des statuts dc la SEVAL, & savoir les iustanccs politiques (le Par
lemcnt ct ses mcmbrcs ainsi quc les magistrats) mais €galcmcnt les mcmbres
dc l‘administration aux nivcaux f€d6ral, cantonal ct communal, d‘unc part,
es la communaut scicntifiquc ainsi quc lcs burcaux d‘€tudes, d‘autrc part.

La SEVAL est organisc sons forme d‘association dc droit priv& Contrai
rement aux instanccs &atiqucs, eile ne disposc pas d‘instrumcnts liii per
mcttant d‘agir dc mani&e contraignantc. Eile doit donc sc contcnter d‘un
flucr sur la politiquc des pouvoirs publics eS donc sur l‘institutionnalisation
dc l‘övaluation cii usant des trois possibffits suivantcs.

Persuasion

La SEVAL pcut tcntcr d‘infiucnccr dircctcmcnt les responsables €tatiques
ott autres et s‘cfforccr dc les convaincrc dc l‘int&t dc l‘Övaluation. Eile peut
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aussi inciter ces responsables prendre certaines mesures (p. ex. mise cii
place de cursus dc formation, cration dc services adniiriistratifs, iabora
tion dc dispositions 1ga1es) visant t promouvoir l‘vaiuatioii. En cl‘autres
termes, eile peut faire du lobbying en faveur de i‘valuation.

Outre le travail de persuasion clirecte, la SEVAL peut aussi effectuer un
travail dc persuasion indirecte, en contribuant par ses activits et ses pres
tations promouvoir Fimage de lva1uation et faire en sorte que celle-ei
soit vuc comine mi 1ment essentiel dc Factivit tatique.

P‘restations

Depuis sa fondation, la SEVAL offre des prestatioiis ses membres et,
indirectement, A d‘autres personnes et organisations. Cc sont cii particiilier:

— des congrs annuels;
— des sminaires stir des thmes spcifiqucs (y compris en coilaboration

avec le röseau «vahiation> dc Fadministration f6clraie)
— des groupes dc travail;
-- la publication cl‘informations sur ies activits dc la SEVAL et sur des

faits pertinents pour 1‘valuation, sur Soli site web, claus son bulletin
(1996-2007) et dans sa newsletter (ciepuis 2009):
sa page weh «Mandats et emplois >‚ 01l sont puhlis des appeis doffres
claus le domaine Je 1‘vaiuation et des offres cl‘emploi:
sa page web « Evaluateurs et valuatrices ». qui contient un annuaire
dc ccs cierniers, ciasss par clouiaine d‘activitö (utile pour l‘attribution
dc gr gr dc mandats d‘valuation par des Services tatiques);
les standards SEVAL du 5 dcernbre 2000 us ont pour hut dc coutri
buer i. la professionnalisatiou dc l‘va1uation en Suisse et s‘aclresseut
aux 1crsoiiies qui participent aux valuations 011 dUi les iuflueucent.
notainnient aux valuateurs, aux maiidants et toute autre personue
susceptihle dc promouvoir le respcct des standards SEVAL:
la participation l‘organe dc publication LeGes (piibii cii commun
avec la Socit suisse dc lgis1ation);

— le Prix SEVAL: dceru des travaux scientificiues qui contribuent
cl‘une mauire remarciuable au dveloppement dc tliories et dc pra
ticiues. ou pour l‘usage cl‘valuations ( partir dc 2012).

Rseautage

Par aiileurs, la SEVAL permet par ses activits (p. ex. au seiii du comit
directcur, aux asscrnbles annueiies, dans les groupes dc travail 011 virtuelle
ment via i‘aunuairc des vaiuateurs ct va1uatriccs) iinc mise cii rseau des
cliffreiits acteurs. Cette mise en rseau peut avoir heu eutre des personues
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dime mme catgorie dacteurs, par exemple entre valuateurs (1). ex. dans
la perspective du traitenient commun ci‘un maildat dvaluation). mais ga—
lement entre des catgories diffrentes, par exemple entre demanclcurs et
offreurs.

Mod1e d‘impact

Si l‘on confronte les possihilits «action siismcntioniies cle la SEVAL avec
les (lestinataires dc son activitö, mi peilt repr&euter sen infinence poten
tielle seloii le schma de la figure 6.1.

Les instruments ciont eile dispose (prestatioiis. persilasioll et rseautage)
permettert A la SEVAL d ‘influeiicer les mandataires (bureaux d va1ua-
tion. ilistit uts scientifiqiies). 1 adniinistrat ion (dans son röle dc mandant)
et vraiscinblablemeiit (laus uiie momdre mesure les (lCideurs politicjues
(Coiiseil f&iral. Parleincnt). Eile peut cii ontre donner des impulsioiis A
la recherche (laus le clomainc dc l‘va1uation. Par ses activit&. iiotamnient

travers ses efforts dc profcssioniialisation dc F(va1uation. eile contri
bue . aniliorer l‘image dc 1‘va1uation. Eile facilite cii outre les contacts
au sein des principaux groupes cFacteurs dc ia SEVAL (en particulier les
maiidataires) et entre ccs diffrents groupcs. Eile ‚joue ainsi im röle dc faci
litateur daiis la professioiuialisation et claus Finstitutionnalisation dc Föva—
luation.

Piofessionnalisalioi Instifutionnalisotion

Formation 1
AdministrationMandataires
(Mandants)

Fig. 6.1 Mod‘1e (Iililpact dc la SE\L.

SEVAL

persuasion.
prestations.

rseaii{ age

Parlement, Conseil
fdra1

\orines juridic1ues
(p. ex. clauses
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6.3 L‘institutiominlisation dc 1‘6valuation en Suissc
et la contribution de la SEVAL

Nous prösenterous dans cc chapitre les cliff6rentes modalits de l‘iustitutiou
nalisation de 1‘€valuation en Suisse3,avec un €clairage sur les circoustances
qui y ont abouti; nous mettrous chaquc fois eu vidence l‘apport de lii
SEVAL.

L‘article 170 dc la Constitution föd6rale (Cst.)
et sa mise en oeuvrc &irnj la loi sur le Parlement

Article 170 C8t.

Cet article, introduit dans Ja Constitution Mdörale dc 1999, exige que Je
Parlement veille & cc que l‘efficacit€ des mesures prises par Ja Couf&I6ration
fasse l‘objet d‘une &aluation. II attribue ainsi aux Chambres f&l€rales un
mandat d garantir l‘accomplissement d‘une täche: ses dimeusions (« effica
cit€ ») et son objet (« mesures dc Ja Couf&l€ratiou») doivent tre compris
daus un sens trs large (Morand 2001, Mader 2005 et 2009 et Bussmann
2014). Le mandat constitutionnel ne prescrit cependant pas les instruments
qui doivent atre uti1iss a cet effet (&aluation, monitoring, controlling, sta
tistiques, etc.), Ja fr6quence (annuelle, pöriodique, occasionnelle), Je degr€ dc
dtail dc l‘examen (examen superficiel ou approfondi), ni le niveau d‘agr6g&-
tion (programme, loi, niveau politique, etc.).

Chronologie: l‘article 170 Cst. ne figurait pas dans le message du Conseil
• föd6ral dc 1996 relatif & une nouvelle constitution f€d&ale. II a &6 introduit

daus Je texte constitutioauel par Je Parlement. L‘iinpulsion pour Ja cr6ation
• dc l‘article 170 Cst. a 6ft domi& par Ja commision d‘experts d&gnc par

les Conunissions des institutions politiques (conuuission d‘experts 1995).
Le chapitre « Cr&ition d‘un organe charg€ dc l‘övaluation des politiques
publiques » a €t€ r&lig€ par Je Prof. Moor, alors membre dc la commission
d‘experts du Programme national dc recherche 27 « Les effets des mesures
tatiques». Le rapport d‘experts (1995: 466 ss) proposait dc crer im organe
indpendant pour Fövaluation des mesures tatiques. L‘article a ensuite
obtenu sa forme actuelle durant les dJib€rations parlementaires. La nou
‘elle disposition constitutionndlle €tait, d‘une part. Faboutissement daune
Jongue övolution au cours dc Jaquelle J‘int&et pour Jes effets dc J‘action

Conceniant l‘institutiozuiaiisation de 1‘€valuatiou en Suisse, cf. notauuneiit: Bussniatui
2007, Jacob et Varone 2003 (141-160), Kettiger 2005. ILader 2003. 2005. 2006 et 2009 ainsi
que Wiclmer 2007.
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&atique s‘est accru4.D‘autre part, eile a ouvert la voie & un renforcement et
une intensification des activit6s d‘.valuation au niveau f6d&al.

Apport de lii SEVAL: on peut pratiquement exclure toute infiuencc de la
SEVAL sur la cr€ation dc l‘articlc 170 Cst., compte tenu de lii chronologie
(l‘6]aboration de lii norme et la cr&ttion dc la SEVAL ont eu lieu tt peu prös
simultan€ment) et du fait du peu dc contact des parleinentaires avec les
membres et le comit dirccteur dc lii SEVAL.

Loi tr le Parlement

Les dispositions dex6cution dc l‘article 170 Cst. les plus importantes se
trouvcnt daus la loi sur l‘Asscmblöc föd&ale (loi sur le Parleinent, RS
171.10). Couformömcnt A Particle 26 alina 3 dc cette loi. l‘efflcacit€ fait
partie des critöres centraux dc l‘excrcicc dc la haute surveillance par lc Par
lcincnt. L‘article 27 permct aux commiRsious parlcnicntaircs d‘cxigcr quc
le gouvernement fasse effcctucr des 6valuations dc l‘efflcacitö. d‘exaininer
les €valuations dc l‘efficacit€ effcctues mir mandat du gouvernement et
d‘attribucr dllcs-mmes des mandats d‘6valuation dc l‘cfficacit€. L‘article
44 alinöa 1 lcttrc c cnjoint aux commissions des deux Chambres dc veiller
A cc que des €valuations dc l‘cfflcacit soicnt cffcctuöcs « dans leur doniaine
dc comp6tenccs » et dc soumcttrc des propositions aux organes concerns
dc PAsscmblöc f€dörale (ci le Contröle parlementaire dc Padministration)
ott dc donner des mandats au Conseil f&kral. Lcs connuissions doivcnt cii
outrc, aux tcrmes dc l‘article 44 alinöa 1 lcttrc f, « tenir comptc » des rösul
tats des 6valuations de l‘cfficacit€, ccst-A-dire les int6grcr A. leurs röflexions
ct & leurs dcisions.

Lc Contröle parlcmcntaire dc l‘adininistration (CPA) ne flgurc pas
dans lii loi sur le Parlement. II existe depuis 1991. Son rölc cst d&rit par
Christophc Bättig ct Philippc Schwab dans cet ouvragc. Sclon l‘articlc 10
dc l‘ordonnancc sur l‘adrnhilstration du Parlcmcnt (RS 171.115). le CPA
röalisc des €valuations dans lc cadrc dc la haute survciilancc parlcmcn
taire, contrölc les €valuations cffcctuöcs par l‘asln‘inistration f6d&ale ct les
appliquc dans les proccssus d6cisiomicls (plus d‘informations & cc sujct dans
Janctt 2003 ct 2004). 11 cxamiuc l‘cfflcacit€ des mesures dc la Conföd&ation,
sur proposition des commissions parlcmcntaires. Lcs rcssourccs cii pcrsonncl

On petit notamnieut meutionner le groupe de travail «Evaluation l€gislative» (AGEVAL,
du D6partemeut f€d&al dc jnsticc et police 1991), le Progrannne national cle recherche
«Les effets des niesures tt.atiques» (Bussuiann. KlÖti et Knoepfel 1998), la c*atiou du
«Service du contröle adrninistratif» du Conseil f€d&al (dissous cm 2000) et le Contröle
parlementaire dc l‘selmhii#ration (CPA), ou cucore l‘introduction dc clauses d‘€valuation
dans les actes 1gislatifs de la Conf&1&ation et les discussious relatives au New Public
Management (plus dinforniations sur ccc &olutions dans Bussmann 1998).
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du CPA sont limites 4.3 personnes). Ii dispose llaiimoins de son propre
crdit pour fmancer le recours A des experts et jouit dune iudpendance
scientificiue dans le traitement de ses mandats. Les commissioiis de gestion
du Conseil national et du Conseil des Etats se fondent sur ses recherches
et va1uations pour formuler des recommandations l‘attentiou du Conseil
f&lra1 ou formulent des int erventions parlement aires.

Chronologie et apport de la SEV4L: le CPA existait avaiit la cration de
la SEVAL. La loi sur le Parlement a 1abore au cours des annes 1998-
2001 par les Chambres fd&a1es (Commissions des institutions politiques
et leur secrtariat) en collaboration avec plusieurs services dc Padministra
tion fddrale (eii particulier FOffice fcira1 dc la justice et la Chancellerie
fdrale) et avec le concours d‘experts. Aucune iufluence dc la SEVAL n‘est
perceptible. Celle-ci ne s‘est jamais exprime sur la question de la concr&
tisation cle l‘article 170 Cst. : aucune cliscussiou n‘a par ailleurs eu heu cc

sujet au sein dc la socit.

Extension des tches du Contr1e fdra1 des finances

Le Contröle föclral des finances sontient FAssemble f&ldrale et le gou
vernement claus l‘exercice dc leurs compteuces flnancires et dc surveil
laiice (Grüter 1999). Ses activits sollt dtailles cians la contribution
cFEnimanuel Sangra et Laureut Crmicux dans cet ouvrage.

Cliionologie et apport de la SEV4L: l‘articie 5 alina 2 dc la loi sur le
Contröle des fluances est entr cii vigueur en 1995, c‘est-t-clire avant la
fouclation dc la SEVAL.

Clauses d ‘va1uation

Les clauses d‘va1uation sont des obligations juricliqucs dc procdcler i des
valuations. Ii cxiste dc teiles ohligations aux niveaiix dc la Constitutiou
(cf. article 170 Cst.), dc la loi et dc l‘orcionnance. Les clauscs d‘valua
tion pcuveiit avoir un champ cl‘application plus ou moins vastc (Bussmanu
2005). Leur röle est dcrit par Lucins Mader au chapitre 3 dc cet ouvrage.

On trouve des inforniations cltai11es sur les cianses c1vaInation sur le site web:
https://www.bj .admin .ch/h j/fr/home/staat /evaluation/materialien.1itml (consu1t le
29.01.201.5). Le site internet contient mi aperu des clauses clvaIuation en droit f&lra1.
des Recommandations dc 1‘Office fdf‘raI dc la justice pour la formulation des clauses
c1‘va1uation, ainsi que deux articies prsentant les points ne vue systinatique et r&Iac
tionnel. Une bonne source d‘informations sur les clauses d‘vahiation et leurs applications
est le rapport du Contröle des finances cc sujet (cf. C‘ontrölc födra des finances 2011).
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Chronologie et apport (Je la SEVAL rien n‘inclique mm influence directe
dc la SEVAL ou dc ses prestations sur la cration dc clauses clvaluatiori lii
sur leur applicatioii. Indirectemeiit, ses efforts en faveur dc la profcssioinia
lisation de 1valuation ont toutefois pu tre utiles lors dc llaboration des
nouvelles iiornies.

Le dispositif d‘va1uatioll dans l‘administration fdra1e

Ca die jurtdique

Ii coiivient eii principe dc preiidre en coiisiclration le fait que l‘article
170 Cst. sadresse exclusivcment au Parlemeiit. Ii ne rservc certes pas les
contröles «efficacitö au Parlement et ses orgalles mais ii iie contient pas
iioii plus dobligation A (harge Je 1‘cxcutif. « Les units administratives
de la ConföcIration sont cl principe habilit6es i. mener des valuations. Lc
Collseil f&lral peilt Cli faire faire cii toiit tcmps sur la base dc ses comp&

tences d‘exicution (art. 182. al. 2. Cst.) et dc surveillance (art. 17, al. 1.
let. a. Cst.). Ses services peuvent (faire) mener des va1uatious cn se foii—
dant sur ccs bases constitutionnelles ou sur icurs coinptences lies leurs
tdches. us n‘ont pas besom iour cela (Pulle base hga1e spcifique. Mais si1
leur faut des informatioiis spcifiques dc la part des autorit& cI‘excution
(iiotamnieiit les cantons) ou des particuliers. lobligation faite ccs dermers
dc les fournir doit tre r6gle. »

Piopositions du « Gro‘upe dc contact interdpartementai Ecaiuations
(Je iefficacit » (IDEKOWI) et deisiois du Conseil fdrai

Lexcutif, contrairement au Parlenient et au Contröle des finallces, ne dis
posait pas, au dbut du nouvcau millnaire, dc rgles gnrales sur l‘excu
tion des valnations, hormis les clai.ises d‘va1uation alors existantes. Cette
situation na chang que le 3 novemhre 2001, lorscue le Conseil fd&al. se
basant sur le rapport du «Groupe Je contact interdpartcmenta1 Evalua
tions dc Fefficacit» (IDEKOWI), a pris une dlcision relative la transpo.

sitioii Je Part. 170 Cst. et au renforccment des contröles cl‘efficacit7.Cette

Recouunandatioiis dc lOffice fcdra1 dc la just ice pour la formulation des elauses clva1ua—
t ion (littp: //www‘.bj .admin.ch/clam/data/bj/staat/evaluation/niaterialien/empf—bj_
evalklauseln-cI.pclf: consii1t le 29.04.2015)
Le rapport dc 1‘IDEKOWI (Groupe de contact interdpartementaI «Evaluations dc 1cffi—
eacit 2004) et la c1cision du Conseil fckra1 du 3 novembre 2004 se tronvent sur la page
veb suivaiite: http://www.bj .admin.ch/b j/fr/hoine/staat /cvaluation/umsetzung.html
(consu1t Ic 29.01.2015)
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dcision concerne avant tout 1‘va1uation rtrospective. Eile fixe comme
suit les respoiisahihts ?t Fiiitrieur dc i‘administration daiis ie domaine dc
lva1uation 1gislative:

- Les offlces sont les premiers responsables des vaiuations de l‘cfficacit.
qu‘ils intgrent dans leur structure de clirection. us dve1oppent les
stratgies, organisent les oprations d‘valuation et mettent disposi
tion les ressources ncessaires.

- Les dparteineiits veilleiit t ce que les offices s‘acquittent de leurs
obligations: us soumetteiit cii outre au Conseil fdral les rsu1tats
d‘va1uatioii susceptibles diiifluer sur ses dcisions.
Le Conseil fdra1 fixe des priorits en matirc d‘va1uation daiis le
cadre cbi Programme dc la hgislature ou dc la pianification amiuelie.
Ii dcicle des va1uations dc porte iiiterd6parteinentale. Ii informe le
Parlement et le public daiis le cadre dc sa pianification anuiieile et dc
son rapport dc gestion, dans une annexe sur les prillcipales valuatiolls
dc l‘anne suivaiite ou coule. Les doiines sont fournies par lcs offices
dans le ca.clrc d‘une enqute effectue par la Chancellerie fdrale cii
collaboration avec ic Secrtariat d‘Etat la formatioii. la recherche
et A 1 innovation (systme dinformation AR AI\IIS).

-- Diffrcnts offices chargs dc tciics transversales fournissent des pres
tations aux autres offices afin dc faciliter le travail d‘valuation. L‘uu
d‘eux est l‘Officc fdraI dc la usticc. Ii grc ic rdseau «valuation»
dans Fadministration f&lraie. Le rseau entencl coiitribuer cc que la
Conf&hration tire au mieux parti dc la mu1tip1icit des cxprienccs et
des coiinaissances accumuldes daiis ic doniaine dc l‘valuation et cc
quc l‘administratiou f(drale pcrptue ct dveloppc sa propre culture
cl‘6valuation. En outrc. l‘Office fcl&al dc la justice conseille les autres
offices (laus la präparation die pro jets cFövaluation.

Chronologie et apport de la SEVAL: la cicision du Conscii f&ldrai du
3 novembre 2004 est ne d‘une initiative dc ia Coiifrencc des sccrötaires
gnraux. Celle-ei a cicid d‘instituer le greilpe dc contact interdpartc
inental «Evaitiatiojas dc l‘efficacit» (IDEKO\VI) iors dc sa sance du 31
mai 2002. Ii nest pas possihle dtahlir avec prcision claus quelle mesure la
fondation et le civeloppemeut dc la SEVAL ont coiitribuö t cette cicision.
La clirectioii dc i‘IDEKOWI a coiifie au premier prsideut dc la SEVAL,
autcur du prsent articic. La SEVAL tait reprsentde par im mcmbre dc
son comit (Marine Läubii). Celle—ei tenait avant tout . promouvoir une

La Coufreiicc dies sccrtaircs gnraux au seiis dc Farticic 16 diC i‘ordoiinance sur lorga
nisatioii du gouvernement et dc l‘administration (RS 172.010.1) est «l‘organe dc eoordi—
nation supi‘1ne» entretenant le lien entre les iinits administratives. Eile est ciirige par ia
ciianceiire (ou le chancelier) dc la Confd&ation et se compose des seci‘taires gniaux
des c1parteinents fc1raux.
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culture de l‘€valuation (cf. surtout annexe 4 du rapport dc l‘IDEKOWI).
Xi itt SEVAL cii taut qu‘association ni son comit€ &ont tent d‘infiuer sur
lcs travaux dc FIDEKOWI (p. ex. lors des discussious au sein du comit€ ou
par des rccommandatious €inanant de cc dernier). II existait certes une cer
taue convergence entre le concept trs large dc l]DEKOWI es l‘approche
pluraliste de la SEVAL. Ii serait cependant faux de flntcrpr€.ter comme wie
inifuence directe de la SEVAL.

Les travaux dc 1IDEKOWI ct les prestations dc itt SEVAL ntaient pas
sans correspondances sur la question des standards dc la SEVAL. Ainsi, 10
rapport dc l‘IDEKOWI rcconunandait « aux offices et aux döpartements dc
rccounaltre les standards dc itt SEVAL et dc &y plier dans le contextc des
op6rations d‘€valuation » (Groupe dc contact intcrdöpartcmental « Evalu&
tions dc l‘efficacitö » 2004: 22). Le Conseil f6d€ral n‘a ccpcndant pas repris
ccttc proposition dans sa d&ision du 3 novcmbrc 2004 mais a arrt€ que
la question dc Passurance-qualitA ct des crit&cs dc qualit (notammdnt dc
itt valcur normative des standards dc la SEVAL) ferait l‘objct dc discus
sions plus approfondics au sein dc la Couf&ciice des secr€taires gön&aux.
Cdlle-ci a ensuite rcnonc6 A proposer au Conscil f&l€ral la mise cn uvrc
imp6rativc des standards dc la SEVAL dans l‘enscmblc dc l‘admunistration
f&l&alc. Eile a n€anmoins rcconimand€ aux dpartemcnts ct aux offices dc
les appliquer A l‘ex6cution et & l‘adjudication des contröles d‘cfficacit€, cn
particulier des valuations (au sens d‘analyses dc l‘excution, dc l‘efftcacitö
dt dc itt rentabilit mais a lexclusion des valuations du personnel, des TIC
et dc l‘armcment) ct d‘accorder une attcntion particuli&e aux contröles dc
qualit€s. L‘application des standards dc la SEVAL lors dc l‘attribution dc
mandats d‘&aluation jouit donc d‘unc l€gitimit semi-officicllc.

Professiounsi1hation de 1a pratique d‘6valuation

Outre les aspects formels susmentionns dc l‘institutionnalisation dc l‘€va
luation. d‘autres aspccts moins formaliss jouent un röle important. On
peut les regroupcr sons lc tenne dc professionnalisation. Nous savons, grAce
& diff€rentes tudes (en particulier Widxner. Rttegg et Neucnschwander
2001. Widmcr es Neuenschwander 2004, Balthasar 2007, Widmet, Bcywl et
Fabian 2009) et unventaires (base dc donn& ARAMIS et rapports d‘acti
vit6 du Conseil f&l€ral: annexe W), quelle est itt pratiquc suisse cii mati&e
d‘valuation. A cc sujet. voir galemcnt le chapitrc 10 dc Thomas Widmer
dans cet ouvrage.
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Aspects de la professio‘nnalisation de l‘valuation

La professiomialisation de l‘valuation suit, seloii Brand (2009) et. sur cette
base, Beywl, Bestvater et Müller (2011), quatre axes principaux:

cration et dveloppement d‘une hase de connaissances spcia1ises
systmatique, structure de manire consensuelle et prsente dans des
ouvrages didactiqiies, des guides et des rsultats dc recherche sur les
va1uations

— fondatioll et clveloppement d‘une association professionnelle rassem
blaut une majeure partie des personnes actives dans la brauche, pos
s&lant mi fort pouvoir dc mobilisation et entreteiiant dc bomies rela
tions de coopöration avec des acteurs influjents de la socit:
laboration commuric et publication de principes donto1ogiques et de
normes dc comporternent (thique professionnelle), not amment t ra
vers des codes professiomiels et des rg1es dc conduite professionnelle;

-- mise cii place Je programmes dc formation dc base et dc perfection
nement recolmus, intgrs un contexte universitaire. pour la ciuali—
fication du personnel spcia1is, perniettant la fois l‘acquisition dc
connaissances pratiques et thoriques sp&ifiques et la socialisation
professiorinelle des part icipants.

En d‘autres termes: la runion des coiiclitions ncessaires daiis ccs diuatre
domaines permet l‘apparition d‘une branche professionnelle «valuation >‚

distincte des brauches voisines (sciences sociales, audit öconomique. control
ling, conseil conoiuicjue, etc.). Nous allons prsent mettre en lumire
que1cues aspects dc la professionnalisation dc (la pratique dc) l‘valuation,
avant dc poser la question dc la contribution dc la SEVAL cette profes
sionnalisation.

Cration d‘nne base de co‘nnaissa‘nces

En parallle i. 1‘volution des connaissances au niveau international, l‘tat
des connaissances dans le domaine dc 1‘valuation s‘est aussi fortenient ani&
lior en Silisse. Cela concerne aussi bien des domaines politiques (notam
ment la formation, la sant, la coopration au dveloppement, le march clii
travail. la recherche et la technologie, l‘nergie et l‘environnement. l‘am&
nagement du tcrritoire, la scurit sociale) que des contributions dpas
sant le cadre politique 011. poiir eiter Scriven (1991: 363 s.). dies contribu
tioiis « transdisciplinaires ». L‘intrt croissant pour Fvaluation se reflte

Cf. en plemier heu les ouvrages suivants, panis rcemment: Baithasar 2007. Wicliiier,
Bevwl et Fabiaii 2009. Widmer et De Rocehii 2012.
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notamnient dans les articles pub1is par des scientifiques et praticiens suisses
dans des revues scientifiques internationales‘0.Au niveau national, on peut
en particulier mentionner la revue « LeGes - Lgislation Evaluation»,
qui coritient une part importante d‘articles concernant 1‘valuation et qui
colltribue, par son titre et par son contenu, ä 1‘change et l‘enricliissement
entre (thorie dc la) lgis1ation et (inthodo1ogie dc F) valuation.

Für in ation

Depuis les annes 1990. lvaluatioll et sa int1iodo1ogie ont pris piecl (laus
plusieurs universits suisses:

Depuis 1992, le programme «Evaluation des politiques puhliques»
est offert ä Flnstitut dc hautes tudes en administration publique
(IDHEAP) Lausanne. sous la direction dc la Prof. Katja Horber
Papazian.

-- Depuis 2002, l‘Universit dc Berne propose le programme Je formation
et Je perfectionnement « Evaluation >. A forigine, cc cursus abou—
tissait au «Diploma of Advanced Studies » (DAS Ev Unibe avec 36
points ETCS). Depuis 2008. ii existe un niveau cl‘tudes supplmen
taires pour cc cursus, le « Master of Advanced Studies ill Evaluatioii »
(«1\/IAS Ev Unibe», avec 60 points ECTS).

- LUniversit dc Frihourg offre un cours en collaboration avec la
SEVAL, une deux fois par an, avec la participation d‘experts en
valuation dc rellonh1Iie illterilationale.

-- Depuis les a.iiiies 1990, ii existe daiis le cadre des tudes ou dc la
formation continue des cours spciflques sur l‘valuation dans les uni
versit6s suisses, p. ex. 1‘Universit dc Zurich (Evaluation öffentlicher
Politik in der Schweiz, avec le Prof. Thomas Widmer), 1‘Uiiiversit
Je Berne ( Wirkvngsvolle Eva luationen beaiftragen und gestalten. avec
le Prof. Balthasar et le Dr. Bieri) et FIDHEAP (Mthodcs et tech
niques lgislatives avec le Prof. Mader).
Diffrentes universits et hautes coles spcia1isöes offrent. outre lcs
cursus et cours transsectoriels voql1s, des offres spciflqucs ä une dis
ciplinc, p. ex. l‘Univcrsit dc Bcrne en coopration avec la Haute Ecole
dc Pddagogie dc la Fachhochschule Nordwcstschweiz. qui offre un Cci‘
tificate of Advanced Studics en valuation dc ha formation (CAS, 15
points ECTS).

P. ex. les contributioiis dc Baithasar. Beywl. Horber. Kiioepfcl, Lcderiiiann. Mader. Bieder,
Sager, Spinatseh. Wicliner et Varone. ce deHier tant le seul scieutifique sHisse reprsent
par ull article claus FEncjclopedia of Evaluation (Mathison 200.5).
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Pratique de l‘adjudicatio‘n. d‘valnations

Depuis 1‘tude cle Widmer, Rtiegg et Neueischwaider (2001). le cacire ins

titutionnel au sein de l‘administration fdrale a cliang, iiotamment en
raison cle Fappllcatioii de la dcision du Conseil fdra1 du 3 novembre 2001:

Illtgration de l‘valuation dans la phase de planificatiou: clepuis 2004,
la Cliancellerie fd&ale effectue aimue1lement uiie enqute sur les
contröles defficacit les plus importants sur le plan politique. Les mdi
cations des Services responsahles des projets sont intgres la base de
doniies ARAMIS du Secrtariat d‘Etat A la formation. la recherche
et l‘imiovation (SEFRI). Sur la base dc cette enqute et depuis 2006.
le Conseil fdra1 informe le Parlemeiit, daiis une annexe au rapport dc
gestion annuel. dc 1‘tat dc fapplication dc la dcision du 3 novembre
2004 et des valuations effectues. Sur les 30 70 nouvelles va1uations
intgres dans la base dc donnes ARAMIS chaciue anne, seules 10
i 30 environ, qui prösentent mi heu avec les objectifs politiques du
Conseil fdra1 et sont donc pertinentes sur le plan politique, soiit
mentionnöes dans le rapport dc gestion.

-- Depuis les annes 1990, ii existe des services d‘va1uation spcia1i-
ss dans l‘administration fd&ale. Nous pouvons nous faire une ide
dc leur structure en comparant ha prsentatioii dans 1‘tude Widiner,
Rüegg et Neuenschwander (2001) avec l‘annuaire fdral 2015 (tal).
6.2).

Par rapport la situation dc 2001, on peut constater sur le plan organi
sationnel mi döveloppemeut modr (dc innie Widmer 2007: 83). Ii faiit
souligner que dc plus cii plus dc ccs services sont situs hors des unitös res
ponsabhes des programmes. cc cmi leur coiifre une certaine indpendance.
us peuvelit ainsi cii principe veiller . cc que Fon fasse des valuatious
axes sur les responsabi1its (Widmcr, Rtiegg et Neuenschwander 2001: 90).
Uii examen plus approfondi serait ncessaire pour tabhir la mesure daiis
laquelle les imits concernes nt ilisent effect.ivemeiit cette possibilit.

Comme indiqu claus le rapport die gestioii du C‘onseil föclra1 2014
p. 179), 28 offices et services (sur 76) ont effectuö des valuations. Parmi
eux. 17 ont mis cii iivre une stratgie exhaustive en la matire et un
office une stratgie portant sur des aspects particuliers. Dans 13 offices (sur
28), les services c1iargs dc Fvaluation ont diispos dc toutcs les ressoui‘ces
n&essaires; 27 offices (sur 28) oiit pu garantir 1‘indpendance des va1ua-
tions. Les cIpartcmeuts s‘occupent priiicipaleincnt. dans le cadire cl‘instru
mcnts existants (planification, controlling, reporting), dc 1‘excution des
contröles d‘cfflcacit par leurs offlces.
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Tableau 6.2 Services ayant comme fonction indique «va1uation».

Service Etude Widmer et Annuaire fdd&al 2015: Unitds ayaut
Neuenschwander (2001) comme fonction indique « valuation »

SG-DFAE Unit

DDC (Contröle stratgique au Sectioi. (vaiuations strat€giques).
niveau dc la direction controlling opratioime1/va1uation
contröle op6rationnel par dc projet (laus la ligne oprationne1le.
la ligile opdrationnelle)

OFSP Service Service

OFAS Au sein d‘une cnit Secteur
principale plus grande

OFS Unit

OFJ Comptcnce cI6centralis€e Comptence d(ceutralise

AFF Groupe dc travail ad hoc Groupe dc travail acl hoc

SECO C1oinpötence d&entra1is(e Coinpteuce chcentra1ise; unit dans le
doinairie « Gooptratiou et developpeinent
cononiques »

OFAG Comptellce ddcentralisöe Unit de direction

OFEN Responsable de programme Unit organc9atio7ln eile

CDF Unitd organisationnelle

CPA* Unit prin cipale Unit prin.cipaie (attribube au Secrbtariat
desC1ommissions dc gestion et la Dd1ga-
tion des Commissions dc gest ion)

Les services undiqus cii gras sont nouveaux ou ont coanu une revalorisation organisationnelle.
Les services undiqus en italiquc sont situs hors des units responsables des bis/programmes.

contient pas «vahuation > dans son titre mais exerce des fonctions d‘va1uation.

- Divers offices ont systmatis leurs procdures d‘appel d‘offres en
mettant des directives internes. LOFSP, par exemple. a 1abor des
checklists et des mod1es cItai11s“; la DDC publie les appels doffres
(en anglais) sur SIMAP, la plateforme des marchs publics.

- Diffrents offices (en particulier OFFT, OFJ, OFSP. OFAG, DDC,
SECO) mentionnent les standards de la SEVAL sur leur site internet

11 http://www.bag.adnuun.ch/eva1iiation/02357/02358/undex.1itinI?1angfr (consult6 le
29.04.2015)
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on les citerit comme conditiolls . la soumissioi d‘une offre. us suivellt
en cela uiie recommandation de la Confreiice des secrtaires gn&
raux.

Au niveau cantonal. ii existe aussi de plus en plus cl‘units aciministra
tives qui organiseut des valuations. les excutent ou les font excut.er, avarit

tout claus le domaine de la formation et dans les hautes co1es.

L ‘offre en inatire d‘valnations

Loffre en rnatire dvaluations s‘est 1argie et professionnalise depuis les
amies 1990. 227 personnes sont actuellement inscrites dans l‘annuaire en
ligiie des valuateurs et des va1uatrices de la Socit suisse dvaluation
en qua1it de mandataires. Alors que, par le pass, les bureaux de petite
taille occupant uue ou deux personnes taient majoritaires. ii existe actuel
lement de nombreux bureaux d‘va1uation comptant une demi-douzaine
. une trentaine de personnes. Les grands bureaux cl‘valuatiou emploient
des personnes provenant de filires diverses (p. ex. spcialistes en sciences
politiques, conomistes, sociologues, gographes, pdagogues), ayaiit des
connaissances de diff&ents clomaines (p. ex. sant, ducatioii, politique du
march du travail) et appliquant des approches mthodo1ogiques cliffrentes.
Les quipes cl‘valuation d‘une certaine taille sont plus mme dc satis
faire aux exigences croissantes relatives aux appels d‘offres sur les trois
axes voqus (cliscipline, comiaissance du ciomaine et mthodo1ogie), et dc
faire face aux priodes de forte sollicitation 1ies des mandats urgents. 11
reste tout.efois encore cle nombreuses niches pour des bureaux d‘va1uatioii
plus petits, que cc soit par des relations troites avec certaines autorits
taticiues, dbouchant sur des mandats acl lioc, ou par l‘excutiou de tches
cIteriniiies cii collaboration avec des bureaux cIvaluation plus grancls
(p. ex. coopration entre bureaux alrnaniques et romaiicls). L‘internatio
nalisation est en revanche peu avance: seul un petit nombre dc bureaux a
coiistit.u des rseaux au niveau international.

L ‘appo‘rt dc la SE %4L la professionnaiisatio‘n dc 1 valua,tion

Dune part, la foiidlatioll et le clve1oppement dc la SEVAL ciepuis 1996
siiiscrivent claus lvolutioii vers une professiomialisation dc Fdvaluation.
D‘autre part, les prestations qu‘elle offre oiit favoris la professionnalisation
dc l‘valuation:

On observe avaut tout des effets directs cii cc dlui concerne les stan
dards dc la SEVAL. Diffrent.s offices mentionnent les standards dc
la SEVAL sur leur site Internet ou les citeut comme conditions dc
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la soumission d‘tme offre. Cclii ne siguific cependant pas que ceux-ci
soient automatiquemeut respects lors dc l‘adjudication de mandats
d‘€vahiation. Les standards dc la SEVAL compremient en cffet 27
crit&cs. L‘cxpörience montre qu‘il est relativement difficile dc gardcr
la pertinence dc des standards A 1‘esprit dans toutes les phases impor
tantes du procossus d‘6valuation (planification, conception du cahier
des charges. adjudication. suivi des activits d‘6valuation. rapport et
diffusion des r€sultats). C‘est pourquoi l‘Office fd&a1 dc la justice a
fait 6lahorer par Thomas Widmer im « Guide dc l‘valuation dc l‘effi
c‘acitö A lii Couföd&ation » (Widmcr 2005)12. Cc guide seit d‘iustru
mcnt d‘assurance qualit& Ii cite lcs standards dc la SEVAL ii prcndrc
en compte ii chaquc phase de l‘€valuation ct contient cn outrc des listcs
dc contröle pour chacunc dc ccs phases. Ii nexiste toutcfois aucune
information empiriquc sur l‘utilisation dc cc guide.
Les standards de la SEVAL doivcnt trc rcspects dans lc cadrc dc
l‘cx6cution d‘6valuations. us n‘ont toutefois pas le caract&c dc rglcs
dc ckontologie ni d‘un « code dc coiiduitc »‘. Es nc se prtent pas non
plt A scrvir dc crit&e dc qualit6 pour lcs pcrsonncs ou lcs burcaux,
ou dc critrcs pour l‘accr€ditation d‘6valuatcurs. corn.mc cmix dc la
Soci6t canadienuc d‘€valuatiou“. R&cnuncnt. lii SEVAL a cntrepris
dc prcmiörcs dniarchcs t cet cifet ct rcccns, sous lc titrc « Les com
p&enccs requises cii övaluation »‘, los comp€.tcnces qu‘cllc consid&c
lcs plus iniportantcs pour les €valuatcurs. Lc prösident dc la SEVAL
a cn outic csquiss€ 1‘« itun&airc » vers une profession d‘« €valuatcur/
€valuatrice » (Sangra 2012).

- On constatc des cffcts indirccts aux rubriques « Mandats ct cmplois »
et « Evaluatcurs ct &aluatrices » du sitc internet dc lii SEVAL. Ccs
dein rubriqucs contribuent a renforcer la transparence au sujet dc
l‘offrc cii mati&c d‘€valuatious. Dans los a,un€es 1990. l‘offre &ait trs
r&Iuitc dans certains domaines dc l‘action &atique. Certains offices
f&l&aux dcvaicnt donc toujours avoir recours aux m&ncs burcaux
d‘€valuation. Avec lii professionnalisation croissantc dc l‘Övaluation,
loffre s‘est diversifi(?c. Pour los projets d‘€valuation dc grande ampicur,
il n‘est par consöquent aujourd‘hui pas rare. lorsque los mandats sont
importants (100000 CHF et plus) et los dC1ais dc soumission d‘offres

12 Disponible k 1‘aclresse: http://www.bj.adinin.ch/bj/fr/home/staat/evaluation/
umsetzung.htinl (consult€ le 29.04.2015).

‘ Vf. p. ex. Office föd&al dc la statistique 2012.
lt Vf. htlp://www.evaluationnurnds.ca/site.cgi?s=5&ss=7&ang=fr (cousuIt 1€‘

29.04.2015).
“ CL http://www.seval.ch/fr/kninpeteuzanlbrdenuig/indexsfm (consuIt le 29.04.2015).
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suffisants, cl‘obtenir plusieurs offres dc haute qualit. Bien que la Corn
mission de gestion ait coiistat en 2006. se fondarit sur un rapport du
Contröle parlenieiitaire de l‘administration (Coitröie parlementaire cie
Fadmiiiistration 2006), ciue les appels d‘offres faisaient peu •jouer la
concurrence et taient plutöt opacues. ce ciu‘elle a criticiu. la concur
rence est aujourd‘hui plus forte quavant en cc qui coiiceriie Fadjuclica
tion dc mandats d‘valuation. Dans une situation de comptitiou, les
bureaux d‘valuation dont l‘offre est trs diversifie (spcia1istes de plu

sieiirs disciplines. utilisation de cliffrents instruments d investigation)
ont souvent une longueur cfavance, de sorte que Fimpression nat occa—
sioinieliement claus les mdias clu‘un petit nombre dc grands bureaux
domiiient conipltemeiit le niarch (p. ex. Weliwoche du 21.6.2012).

-- La SEVAL a cle plus exerc uiie influence sur l‘va1uation dc thines
spcificiues en Suisse, travers ses collgrs aiinueis et ses sminaires sur
des thines spcifiques. C‘est ainsi eile qui a 1anc, en 1997, le thnie
dc 1valuation des rformes administratives. La consöquence de cela
est que dc nombreuses rformes administratives induites par le NPM
ont va1ues aux niveaux fdra1 et cantonal. En se penchant sur
des thmnes sectoriels — coopration au dveloppement (2002), culture
(2003) et formation (2005) - eile a incit au dveloppement de lvalua
tion claus les domaines en question. Ehe a mis Faccent, pour certains
tlimes (assurance dc la qua1it 2000 et 2012, auclit 1999 et 2008), sur
les caractristiques dc 1‘valuatioii par rapport cl‘autres dmarciies
similaires.
La SEVAL a eu une influence non perceptihle sur dautres aspects
dc la professionnalisation, notainment la constitution d‘une base dc
coiinaissaimces et l‘offre dc formation. Les cours dc formation continue

FIDHEAP et A 1TIniversit dc Berne se sont dve1opps inclpei
ciammneimt des inipuhsioims dc la SEVAL; seuls les cours dc formation
continue 1‘Universit( dc Fribourg ont mis sur piecl en raisoii dc
liemis troits avec le comit dc la SEVAL.

— La fondation dlc la SEVAL, ainsi que ses produits et. services. contri
buent la recolmnaissance dc l‘va1uatioii en taut diu‘activit la plus
ohjective et impartiale possibic, ötaye par des inthodes scieiitifique
mnent reconilues. Cela renforcc la coiifiance cmi la fiahi1it des va1ua-
tioiis‘. 11 sagit dimn effet dc persuasioll indirect iDar le simple fait
que la SEVAL existe et qu‘elle s‘efforce d‘amöliorcr la quahit des öva
luatiolis.

Cf. p. ex. 1article dc Bruii 2010: sur la base des standards dc la SEVAL. lauteur formule
des exigences envers le rapport sur Finipact dc la R(toriue dc la pör&iuation et dc la rpar
tition des tches (RPT).
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L‘avenir de la SEVAL

L‘institutionnalisation dc l‘valuation en Suisse a fait de graiids progrs au

niveau fdra1 depuis les aiines 1990. Ccs progrs sont les plus apparents

au niveau dc la Constitiition et des bis. On constate nanmoins des progrs

galement au niveau des directives internes de Faclministration et de la pra
tique des services lors de Fadjudication dva1uations. Dc nime. Foffre dc
formation et les connaissances en matire dvaluation se sont. am1iores.

Linstitutioniialisation dc l‘valuation en Suisse et Ja fondation dc la
SEVAL rsu1tent historiquement des mmes causes et coiclitions (cf. note

de bas dc page 1). Elles procdent cependaiit aussi d‘mi processus de moder

nisation du gouvernement et dc l‘administration, qui. peu A peu, se fait jour
dans la plupart des pays (Bussrnann 2008: 505). Par sa cration et grace

ses diffrentes activits, Ja SEVAL a favoris, partir du nouveau mill&
naire, Ja progression vers une institutionnalisation dc l‘va1uatioii. Les effets
les plus visibles sont ceux des standards qu‘elle a labors, et qui ont enrichi
la pratique dc 1‘va1uation par les services et l‘offre d‘va1uations. D‘autres
prestations dc Ja SEVAL (page web Evaluateurs et va1uatrices, thmes des
congrs annuels, revue LeGes) ont aussi laiss des traces.

Les effets indirects dc la SEVAL, difficilement observables, im sauraient
tre ngligs. Le simple fait qu‘elle existe et qu‘elle soit ddie assurer la
qua1it des valuations donne un signal importallt. La SEVAL contribuc
ainsi donner une armature l‘valuation en Suisse. Le fait que l‘va1uation
n‘ait usqu‘ prseiit pas subi dc revers dans son vo1ution ni d‘attaques
particulircs dans Je dbat public, ahstraction faite dc quelques articies dc

journailx et des critiques dc certains scientifiques (Frey 2007), ne va pas dc
soi. Ii y a heu dc supposer que Ja SEVAL et ses act.ivits oiit indireeteinent
contribiu cc rsu1tat rjouissant.

11 serait souhaitable que la SEVAL puisse continuer . domier A l‘avenir
des impulsions pour promouvoir Ja professioiinalisation dc l‘valuation en
Suisse. Cela coinprencl ses prestations. dont la valeur est indniahJe. mi
ancrage encore meibbeur dc ses standards cians Ja pratiquc. ventuel1ement
1‘tab1issement cl‘une liste dc «110-go‘s» clairs (p. ex. la participation
11a1)oration dc l‘appel d‘offres pour une valuation ct Ja souniission ult&
rieure d‘une offre) dans la pratique dc lvaluatioii. dies exigences plus poin
tues pour le profil des spcialistes en va1uation et Ja lutte contre les abus
dans 1‘excution des valuations.
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